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LETTRE D!ISE DU 28 OCTOBRE 1969, ADBESSEB AU PBBS?DBhT DU CONSETL DE SECUBITZi 
PABLBBBPBEsENTAKTP TDUCAMBCDGB 

D'ordre de mon gouvernement et alite a ma lettre NC 82% du 14 octobre 1969 

(S/9475!, j'ai ilhonneur de vous faire tenir, pour l'information des membres du 
Conseil de 86curit6, ce qui suit : 

- Le,ler octobre 369, de '/ h 20 à 9 heures du matin, les 616ments des 
forces am&icano-sud-vietnamiennes ont titrai=6 le village cambodgien de 
Anlong Char, commune de Banteay Chakrey, district de Preah Sdech (Prey Ve&, 

tuant un villageois nom4 Yin Neou. Un boeuf et un porc ont 6th @lement tu&. 
- Le 6 octobre 1969, vers 4 heures dumatin,trois avions aes forces 

amdricaines au Sud-Viet-Nam ont viol6 l'espace aérien au Cambodge et 18rgu6 

une cinquantaine de bombes Bür les villages cambodgiens de Lsm Piak, Stung Say et 

Khley relevant de la commune de Choam Kravlen en @mot (Kompong Cham). Six 
villageols ont et6 tu& par ces bombardements. Ce sont les nomrds : 

- Prey Has, %g6 de 32 ans 
- 3u0n LOUS, agei ae 22 ari8 
- Yeang Soeung Bin, %g6 de 23 ans 

- Neang Pray San, %&e de 6 ans 

- Prey Tit, fi& de 3 BLIS 

- Prey Yout, bdb6 de 3 mois. x 

Une maison a &6 a&ruite, des voli;illes tuées et un boeuf bled. 

- Le g octobre 1969, vers 21 heures, les Wmente dos forces am6riCanO- 

sud,wietnamiennes, a bord de deux vedettes neviguat le. long 9e la riviére d@ 
Giant Thanh au Sud-Viet-Nam, ont tir6 des rafales d'armes automat5ques pendant . 

environ 15 minutes sur le villa de Prek Prous, commune de Prek Kroeus en 

Kompong Trach (YCpot). Ut~e habitante cambodgienne nomde YiJ. Yun a 6th tù&?. 
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rop&lduC odge a &e~'una protestation itii 
st'ies tirs d6l~b&&.effCctu5s per l?F forces 

. iemes, causant des partes de'ties hmaixm eG des a6 
ieibles citoyens rs*. Ile t-d.5 eu .Gouve en% des mats-Uds . . . . ~ 

rique de prendre aee mesures appropriées pour m.ett fiii Zt aa telsactes, . . 
victime6 qt a64 r lE?6,pertes qu'a.t3 mit subies. 

Je vous sereis obli de bien vouloir faire dhstribuer le texte ris le 
wition~ c a00 nt au Conselli at i3Bamti. 

Veuillez a'&der, etc. . .,a. 
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